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Plan de la présentation

◼  Les différentes formes de violences 
intrafamiliales  

◼  UMJ : activités en termes de VIF 

◼  En pratique… 
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Les formes de violences

-> psychologiques, physiques, 
sexuelles, financières, 
administratives… 

Les différentes formes de violences 
intrafamiliales 

◼ Violences conjugales 
   

◼ Violences sur personnes 
vulnérables 

 Mineur(e)s

 Handicapées

 Personnes âgées

-> Idem 

+ Négligences 
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Quelques chiffres

Epidémiologie 

◼ Violences conjugales 

 8920 faits recensés en 2023 dans le 93  -> hausse de 2,7% depuis 
2017 

 321 000 victime à l’échelle nationale 

 157 homicides dans un contexte de VC, dont 118 femmes et 12 mineur(e)s

◼ Violences sur mineurs 

 Physique : +16% en 2021, 40 340 dossiers traités par le 119 en 2022

 Sexuelles : 160 000 victimes chaque année, dont 77% au sein de la famille 
-> 120 000
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UMJ

Qui peut rencontrer ses victimes ?
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UMJ 

◼ Qu’est ce que c’est : 

 Unité hospitalière de prise en charge 
des victimes de violences au service 
de la police et de la justice 

◼ Pour qui ? 

 Majeur(e)s/mineur(e)s

 Toute formes de violences : 

• Volontaires : psychologiques, physiques, 
sexuelles etc.

• Involontaires : accident de la voie 
publique etc. 

Unité Médico-Judiciaire 

◼ Comment ? 

 Sur réquisition quand dépôt de 
plainte 

 Sans réquisition pour les majeur(e)s 
victimes de violences conjugales 
et/ou sexuelles 

◼ Quand ? 

 Sur rdv 

 En urgence : urgence de 
prélèvement, de prophylaxie 
(victimes d’agressions sexuelles), de 
procédure (GAV en cours)



8

UMJ 

◼ Pourquoi ? 

 Description des blessures

 Définir le retentissement fonctionnel et l’ITT qui en découle

 Établir le retentissement psychologique 

 Attester de la compatibilité des lésions avec les faits allégués si besoin

 Prélèvements et conservation des preuves matérielles 

 Traitement prophylactique si besoin 

Unité Médico-Judiciaire 
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L’activité de l’UMJ 

◼ Violences conjugales : 

 1344 victimes consultées dont 1026 femmes

 

◼ Violences intrafamiliales sur enfants : 

 887 victimes dont 621 mineurs 

 132 violences sexuelles 

Activité 2023
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Quelques TIPS

◼ Déceler les violences : questionnement systématique ! 

◼ Vigilance / Red flag : 

 Motifs de consultation aux urgences, chez le médecin traitant 

 Troubles du comportements

 Troubles de l’humeur 

◼ Rédaction de certificats médicaux 

 Prudence : désignation de l’auteur, énoncé des faits

 Objectif 

 Objectifs : figer dans le temps les lésions visibles ! 

En pratique : que faire ?  
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Quelques TIPS

◼ Dérogations au secret médical : 

 Pour les mineur(e)s

 Pour les personnes vulnérables : handicap, personnes âgées 

 Pour les victimes de violences conjugales sous certaines conditions 

 Signalement auprès du Parquet 

 Information préoccupante auprès de la CRIP  => UNIQUEMENT POUR LES 
MINEURS

En pratique : que 
faire ?  
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Quelques TIPS

◼ Signalement et IP 

En pratique : que 
faire ?  
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Quelques TIPS

◼ Pour les mineurs : Signalement / IP

En pratique : que 
faire ?  
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Quelques TIPS

◼ Pour les majeurs vulnérables : Signalement

En pratique : que 
faire ?  
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Quelques TIPS

◼ Pour les victimes de violences conjugales : deux critères 
indispensables pour pouvoir signaler 

 Risque de danger immédiat 

En pratique : que 
faire ?  
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Quelques TIPS

◼ Pour les victimes de violences conjugales : deux critères 
indispensables pour pouvoir signaler 

 Victime sous emprise psychologique de l’auteur des violences 

En pratique : que 
faire ?  
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Quelques TIPS

◼ Orientation à l’UMJ : Oui, mais certaines conditions sont à 
respecter 

 Si dépôt de plainte souhaité par la victime -> orientation vers le commissariat 

 Si mineur -> signalement obligatoire -> c’est le parquet qui nous réquisitionne 

 Si majeur(e) et pas de dépôt de plainte souhaité -> orientation vers l’UMJ 

• un examen médical voire gynécologique sur rdv ou en urgence si critères d’urgence présent
 

• dépôt de plainte par une brigade spécialisée au sein de notre unité (tous les jeudi)

Dans tous les cas, appel préalable de l’umj

 

En pratique : que faire ?  
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Quelques TIPS

◼ Numéro de téléphone de l’UMJ :  

 01.48.02.65.06

◼ Adresse mail d’envoi des signalements : 

 dapter.prelim.tj-bobigny@justice.fr

◼ Sources : 

 https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/external-
package/rapport/1xufjc2/vademecum_secret_violences_conjugales.pdf

 https://www.conseil-
national.medecin.fr/sites/default/files/modele_signalement_majeur.pdf

 https://www.conseil-
national.medecin.fr/sites/default/files/modele_signalement_mineur.pdf 

En pratique : que faire ?  
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